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Le ministre indiquefdauFl la même forme les évènements 
qui (Iolvent lui Ê'trc Si~lHllés par la voie du eàùle ou pal' 
T. S. F. 

Il détel'mÎne également par arrêté, apl'i's avis du clwI ,te 
la colonie intéressée, le concours qui peut être apporté 
pal' les services mêt~orûlol-!iques locaux pour la protection 
de:;: ligne:'! d'avÎiltion d'intérêt général. 

Il fixe, ctHUS les même"" eoudilions, ta protcetiou miulmllrn 
qui doit ètre pr€sue pOlH' leO'l ligups d'aviation d'intérêt. 
local 

1 

Enfill, dam: ect'lains ('ilS purtieuliers el pOUl' assurer la 
protpdiou la plus eŒcace de,.. pel'sonnes c.outre Je-s évi:ll.t'
ments dangereux. sr: reprotJuisant à périodes rapproclif"cî' le 
IDinis!re peut preserire llinstaHalion de l'lta tious d('stinées '1 

plus parliculièrewt'ut à la pr(!vishm ou Pa~\'ertissemeTlI. du 
passa~e de météores ùHngereux. 

Le !Uini~tre peut prescrire les me"urCR néce.ssaîres ponr 
prot6?!cr tIans certaine" zones particulières le mouvement 
maritime et l'inilustrie de la pt'\dw contre les risques ct 
daugers "oit il'origine atmo~phl~ri(lue. soit conne'xes. 

An-f. 7. - L,f'S GOtHlerneur ... gènél'anx et' Gouverneurs 
fixent, par arrêtés soumis il l'approhation du ministre, l'or
ganisation et les attributious du servIce météorolo~ique 
local, le nomhre et l'emplaeement .les slations principnlel3 et. 
de premier ordre. Ils déterminent, dans les mêmes condi
tions, lef' dispositions nécessaires pour l'échaH~e direct de 
ruec4,guges métporologiques urgents de prévisions ou d'aver
tissement avec les services météorolo!4Îques des colonies 
franç"aists ou des pays étrangers. 

ART. 8. -- Les Gouverneurs généraux et Gouverneurs il 
arrNent. les dp{aÏls, (le fonctionnement dn service métÉ'oro
logique local. les relations de ce service avee Jes; organismei 
dn Hronpe ou tie la colonie <Ippelée soit à collaborer avec 
lui, soit il utiliser sa docurnentuUon, soit à lui fournir des 
renseig:uements ou il lui procurer des; moyens d'illn~stiga

tion (agriculture, travaux publics, santé, T. S. F., aviation, 
marine , etc.). . 

Il 
1'An. 9. Le ministre des colonies est chargé de )'rxécu_ 

lion du pr~seut décret, qni sera pnulié au .fournaIOffic'ùd 
de ra Répuhlique rrauçaise, aux .!ouru(Ju,J: Off/cids des 
colouies, pays de protectorat et territoires sous mandat, et . :.\. 
inséré au !Julle/ùL Officiel 9.11 minisli>re des colonies. 

,
Fait â Paris, le 29 avril 1929, 

1 

GASTO' DOVMERGllE. 1 

Par le Président de la llépublJqne; 
Le tniilùilre de.>; colonies, 

, Al'watl MAGINOT. 

ARRF;TÉ SO 432 {irol}wl.qudnl au Togo" le décret du 9 uu;!'i 
1,929 portaut or,qanisaLiolt du JJeysollnel du cadre général 
du./œ1'viéC méJéorologique aux colonies. 

LE GOUVRliI"OWJ\ lUiS COWNIHS 
OFFICflHi DB LA LÉGION n!Ho!'uilU;H 

CÛMlIIS~AIRR DR LA RiiputiLlQl:H 

Vu le décret du z3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les ponvolrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 9 moi 1929 portant organisation du per
sonnel du cadre général du service météorologique aux 
colonies~ 

ARRETE: 

AIlT1CUi PItR:flIER, - Ei't promulgué dfll1s le Territoire du 
TOf!:o sous mi\rldüt français Je flé('ret IIu 9 mai t9f 9 ljOrtant 
organisati'On du persoul1el du cadJ'p. général du service 
mëtéoroloJ:!:i(llJ(~ aux l·oJonief'., 

Arn. 2. , ..- Le prêFeut arrête ser'l enl'eF!istré, communi
qué et puhlil' parlaot où uesoin sera. 

Lomé. le 8 août 1929. 

nO:-lNEçA RRf,;RE 
•

n',,,1 publie .u,J. V. 8. F. du 12 m.i iS2U Jl'9' MD! 

Trailemenls du personnel de .Jinspeoeioll gi~érale . 
des travaux publios des c:oloniea. 

Df..:ClIEl' du 19 Juin 1929 fü~allt le~' Il'aitemenls du perS(m
net de l'ù/lfpectiolt générale des travaU.T publics des t:olonies. 

Vu ('urticle 9 de la loi du 13 octobre 1911*; 

Vu l'article 18!l de la loi du 13 juîllet 1925; 

V u la loi dn Hi jn met 19':17 ; 

Yu le décret du 20 mars i928, modifié par le décl'et·' ,.' 
du 31 mai 1928, portant fixation des traitf'ments des fonc- 
tiounaireF de l'inspceliol1 genèrale des travaux puLlics des 
colonies; : 

Vu le décret du ;;0 i~vier 1929, modifiant le décret 
du l~p septembre 1927, portant fixation des troÏlements des 
iugénieurs et ingéuieurs tliJjoints des travaux publics de 
JlEtat; . , 

Sur le rapporl. du ministre des finances et d.u ministre 
des eoloni{'s, 

DÉCHÈ1'E: 

ARTICI.E PftRMlHR. -- L'nrtic1e 1~' du décret du 20 mars 1928, 
lI~odifié par le décret du 31 mai itfi28.yortant fixution des 
tl'llitem(>ut~ des f01jctionnail'e~ <le i'inspe.clÎoll généra1e des 
travaux puhlics des colonies, est modifié ainsi qu~i suit: 

Sous-illgéuieur principal: 

1,~ classe .•... , ...•..........•.... , ..... . 26.000 Ir. 
2~ clus:;:e .••.. , ..•...........•.........•. 24.000 

Sons-ingénieur: 

J'~ elasse ........... ' ................... . 22.000 Ir. 
2'" cla~se ... , ..... , .... , ................. . 20.000 

Condudeu r : 


ie·elasse ..•.... , .....•..... , .'.......... . 18.000 Ir, 

2~ classe ....... , ..... , .... , . '.' ...... , .. ~. 16.000 

JO classe .....••. , ..•••....... , .. , ..•..' .. t4.oo0 

4' classe ........... , , ..... , .... , , , , ....• 12.000 . 


ART. 2. -- Les améHoratJoiis de trailRment résultant de 
l'application du présent décret auront leur effet. il partir 
du 1" janviel 1928. 

Sont ahrogées. à compter de la même (la te, toutes dispo': 
sÎons antérieures contraires à celles du preseut décret. 
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AllI. 3. - Le ministre des finance" et Je ministre dûs 
(';olonies ~ont chargés, chacull {q] ce qui le coneerne~ de 
l'exécution du présent décret qui se rH publié au Jauniat' 

'ofliciel et inséré au IJu.llett<tt' officieL du minÎ8.tèl'e des 
'Colonies. 

Fait à Paris, le ln juin 1929. 
'GASTON lJOl;MERGI.:E. 

Par le Président de la République: 
le mùüstre des finances, 

Henry Cn••o•. 
Le minù;lere des cU/(Hn'es. 

André MAG1NOT. 

Traitements des gouveraeurs généraux gouverneurs 
et résidcDta supérieurs des colonies. 

. t)ÉCRET fi,;:ani' les 1l'ailemeu!s de.v GMwerneurs gelférau.T, 
Gouverneurs et Résidents S",périeurs des c%lties. 1 

LH PRlislDRrn DE LA RSPUBLIQun FRANÇAISE, Il 
f 

Sur.l~ rapport du ministre des colonie8~ 


Vu l'u\'is conforme du ministre des linaneù~ ; 1 


Vu le sénatus-consulte du 3 mai 18114; 
 .i: 
'1 

Vu les décrets du 2 uvril19t7 lllodiIicatHs du décret du 
~~ 3. juillf;t i926' fixant les traitements des gouverIleurs gf~lIé· 
~t. rau~ des gouverueurs des eolouies et des ré~ident$ l'.upê··
" .,.,' rIeurs; 

Vu le décret du 2 niar3 i910 porttlllt règlement sur la fiol
'~; de et les aHoûaUon:suece:ssoires dfffi fonctionnaires, employ~s 
t',_ -et agent:>; des services colouiaux': ensE'uible les décrets suh

séqueuts qui l:ünt modifié et, IiotnfUmcnt, le décret !lu {1 
Iii septemhre 1920,
"1' 

DllcRÈTE:ft ... 
~' ,r. ARTICLE PIUntU!R. - L'urtide {H du décret SURyist: du a jniI~ 
r. let 19:16, modifié et complété- pur les décrets dn 2. avri11927, 
~.,.. est de nouveau modiJié ainsi qu'il :-<u11 : ' 

Gouverneur général 120.0UO,OO 

Gouvf'rneur ou résident superlt'lll': 

t,·· clô&se 100.000,00 

2< classe " 87,000.00 

3~, clas~e . • 08,000,00 

Eu outre et lors'qu'ils sont dans Hne po~itinn .l'activité ne 
leur donnant pas droit il l'tndrmnité de Œprésentation, les 
gouverneurs généraux perçoivent une allocation complé

!,," n;.entaire non soumise à retenue, dCftinÉ'e à leur permettre 
~"~ de faire face aux Tl'ais de Sél'\;'Ïces IH~l'mHrl('nts qui leur În
;. 'combeut et dORt le taux e~t fixé il 80.000 rralws, 

ART. 2. - Le ministre des t!-olonics est charge de Pexécu
tion dû présent décret, qui sera puhlit' an .hmrnalnffiâel 
-de la Ré.pubHque française ct inséré an !lulleliu oflicùd dn 

,t;' 'ministère des colouies, ,et dont l'effet remontera an 1<' jan , 
vier i929. 

Fait 11 Paris. le 2n juin 1929. ii 
GA"TON DODtERGt:R. 

Par le President de la Republique: ii 
IAe tlfinish'fI ries Coim.tes, • 

André l\-fA<HNOT. 

Chiffre minimum de. fonds dispt\nibles des cais.e. 
de réserve du Cameroun el du Togo 

ARR/i'Tb' inlermillh.;leriel fixant pour le.'i annee... 1929, 
/fI,'JO, et UiH/ le dnlfN: minimum des IOlld,v disponibles 
ries rfli,\'!ie.\' dt' ré.<;erve du- Cameroun et tiu Tog(j, 

Vu les articles 259 et :260 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies; 

Vu 1eR décrets du 22 mai 1924 fixant la lêgTsJalîon appli 
cahle au Togo et au Camel'Ouu : 

Ru!' la proposition des commii'saires de la. République 
frall~,ajsc au Togo et au Cameroun, 

ARRÈTENT: 

AU1Ct.l! l'RIBIlER. - Le chHfre mInImum auquel doivent 
s.'élever, pour lei' annéei' 19'29, Hl:m et i9~11, lei' fonds 
disponihlc:'l dl.'S Cai1:'S1:'8 de réserve du Cameroun et du Togo 
esl fixé iiÏn::<i qu'il suit: 

Carnemun ..•........ ' .................. 1.500.000 


To~o ................................. ' 500,000 


ART. i. -- Le::. commls:-:aires de lu République française 
au CaJJH>I'Onn et au Togo son!. ~~harge5. chacun ('n ce.qui le 
cow'Cl'lle, do l'exécution du présent arrêlé. 

Fuit il. Pari, le 24 juin 1929. 

I.e Jlâ/IÎ..<tl'e dei; CfJll)}jÙ!8, 

André ~hGlNOT. 

Li! 1II111l;;lre des (ù/fJJ/res, 

Henry CHEtWN. 

Traitemen;ts des administrateurs des colonies et des 
administrateurs des services civils de l'Indochine. 

1)/~'CJU:.:;' (i.aw! le;, trfliielll~fJ/!s de,. admùliso'aleui's des 
coluliles IJt tie:; fUlwinùl/'alt:urs fh-ts ;'·f:l~I:Ù'(;"'.; (·ir:ih. rh: rl/lflo
dilue. 

LE P"ÉSIDRt'lT DR tA R.liveBLIQUE FRANçAr~E, 

Sur le l'uPlJort du Ulini~lrc des colonies, 

Vu ravis cou forme du ministre !1t':S finances: 

Yu \e d('t'rpt du lU aVl'il1925, IHotlifiè le 1'; (lotît 1Hz?! 
fixant. les LraHemenl,6 d{~ Pl'('$(\Hte des ndminblriltelu's des 
colollie~ ; 

Yu le décret du ln dêccmhro 1V20. mndiTié JI" 1j août 
Hlt1', fixUJJ tif'::' lra Îtelll Cil ts de présence des 1ilf'I'\'iec$ eh'ils 
de r1l1doehiuc: 

Vu l'article -1'27 li {le la lot {Je finances. du ,1:\ juillet HU 1; 

DÉCRÈTE: 

AI1TICI.E l'.f\HiilllHL - POUl' ~(HHpter d·u 1u jaJJvie!' '1929, les 
trailement.s de présPllce des administrateurs des colonies et 
des tl.(lmini~tratenl's de~ services civils de l'lm!<-whiJlc sont 
fixés ainsi qn'îl suit : 

http:87,000.00

